
 
 
Conseil National des Universités 10 juillet 2026 
Section 27 (Informatique) 
 

Motion s’opposant à l’instauration de droits différenciés 
 
 
La section 27 du CNU s’associe à la motion de la CP-CNU du 18 juin 2026 reproduite ci-
dessous. 
 

 
 
Motion votée à l’unanimité le 10 juillet 2026 par la section 27 du CNU réunie en session 
d’examen des dossiers de prime individuelle RIPEC C3.  
 
Pour 41, contre 0 abstention 0. 


